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COMPTE RENDU DU 

  
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 Mars 2018 

 
 

L’an deux mil dix-huit, le 22 mars à vingt heure trente, le Conseil Municipal de la commune de Périgny, 

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Guy 

DENIER, Maire. 

Étaient présents, 

M. Guy DENIER, Mme Nicole THOREAU, M. Michel FOUCAUD, Mme Christine BERGER, M. 

Patrick ORGERON, Mme Corinne BENETREAU, M. Patrick CHERIN, Mme Myriam CONDAMIN, M. 

Paulin DEROIR, Mme Catherine LE METAYER, M. Philippe BOISSEAU, Mme Astrid PERCHÉ, Mme 

Annie PHELUT, Mme Béatrice MUSET, M. Dimitri JOUFFREAU, M. Vincent TALLE, M. Hubert 

CALVEZ, M. Jacques PIERARD, Mme Françoise BOURDEL, M. Jean-Jacques SAGOT, M. Daniel 

VINCE, M. Patrick PALEM. 

 Etaient absents, 

M. Philippe MORISSET (pouvoir à Mme Nicole Thoreau), Mme Laurence FRETARD, M. Francis 

ALLARD (pouvoir à M. Guy DENIER), Mme Maryse MANESSE, Mme Catherine MONANGE 

(pouvoir à Catherine LE METAYER), Mme Gaëlle ALISE (pouvoir à M. Jean-Jacques SAGOT), M. 

Benoît DUPERRAY (pouvoir à Mme Françoise BOURDEL). 

Monsieur Vincent TALLE était désigné secrétaire de séance et M. VALENTINI secrétaire. 

 

Date de la convocation           15/03/2018 

Membres en exercice  29 

Membres présents  22 

Procurations     5 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 8 février 2018 

 

Le procès-verbal de la séance précédente du 8 février 2018 a été adopté à l’unanimité. 

 
      

 
INFORMATION SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal des décisions qu’il a prises depuis la dernière séance : 

 

Au titre de l’article L.2122-22 – 4° du CGCT 
 

Libellé Objet Fournisseur Date 
Montant 

en € 

Marchés passés 

en application de 

l’article 28 du 

code des 

Marchés publics 

(marché à 

procédure 

adaptée) 

Columbarium OGF  21/08/2017 32 400 

Salle omnisports – Ossature et verrière PROACIER  14/12/2017 79 587 
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A titre d’information 
 

Libellé  Objet Fournisseur Date 
Montant  

en € 

Commandes 

importantes 

hors marchés à 

procédure 

adaptée 

 

 

Hydro curage et nettoyage - Rue de la Vaurie Oriad  30/01/2018 1 146 

Pneus - Balayeuse Euromaster 30/01/2018 1 451 

Contrat d'entretien balayeuse SCHMIDT Europe Service 30/01/2018 4 080 

Talus - Complément végétal sur rond-point Larnaud 30/01/2018 12 577 

Maintenance technique 2018 

Abonnement pour la gestion des marchés publics 
Soluris 

02/02/2018 

23/02/2018 

5 747 

2 237 

Maintenance et assistance Hotline 2018 - Palmilud Irec 02/02/2018 6 737 

Entretien annuel des équipements de cuisine TL Froid 12/02/2018 1 592 

Chargeur pour services techniques Ouvrard 13/02/2018 18 145 

Analyse amiante et HAP - Rue de la Caillaude Geotec 13/02/2018 1 092 

Nettoyage cuve carburant Picoty 14/02/2018 1 006 

Contrôle de compactage - Jardins familiaux CEQ 01/03/2018 1 140 

Mise en conformité "alarme incendie" - CMA Brunet Sicot 02/03/2018 3 827 

Formation "prévention des TMS" – service 

entretien et services techniques 

Kiné France 

Prévention 
05/03/2018 6 775 

Formation Permis BE – services techniques 
Format Pro 

Logistique 
05/03/2018 2 190 

Thermo laquage de potelets Qualicolor 07/03/2018 2 095 

Poteau d'incendie - Rue de Vaucanson SAUR 07/03/2018 3 071 

 

      
 

2018-11 : Compte Administratif 2017 Budget Principal 

Le Conseil municipal a approuvé le compte administratif du budget principal 2017 dont les 

balances sont résumées ci-dessous : 

 

- en fonctionnement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

RESULTAT 

REPORTE N-1 

CUMUL SECTION 

Dépenses  8 449 314,45  8 449 314,45 

Recettes  11 252 622,01 131 542,96 11 384 164,97 

Résultat de fonctionnement 2 934 850,52 

 

 en investissement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

SOLDE 

D’EXECUTION 

N-1 

 

CUMUL  

RESTES A 

REALISER 

Dépenses  5 489 299,14 981 458,24 6 470 757,38 1 132 465,15 

Recettes  5 663 290,33  5 663 290,33 37 634,47 

Besoin de financement 1 902 297,73 € 

Vote : 22 voix pour, 5 abstentions. 

 
      

 

2018-12 : Compte Administratif 2017 - Budget annexe du lotissement communal «  Les 

Aigrettes » 

Le Conseil municipal a approuvé le compte administratif du budget Les Aigrettes 2017 dont les 

balances sont résumées ci-dessous : 
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- en fonctionnement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

RESULTAT 

REPORTE N-1 

CUMUL SECTION 

Dépenses  8 449 314,45  8 449 314,45 

Recettes  11 252 622,01 131 542,96 11 384 164,97 

Résultat de fonctionnement 2 934 850,52 

 

 en investissement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

SOLDE 

D’EXECUTION 

N-1 

 

CUMUL  

RESTES A 

REALISER 

Dépenses  5 489 299,14 981 458,24 6 470 757,38 1 132 465,15 

Recettes  5 663 290,33  5 663 290,33 37 634,47 

Besoin de financement 1 902 297,73 € 

Vote : 22 voix pour, 5 abstentions. 
      

 

2018-13 : Compte Administratif 2017 - Budget annexe du lotissement communal « Port 

Louis » 

Le Conseil municipal a approuvé le compte administratif du lotissement communal « Port 

Louis » 2017 dont les balances sont résumées ci-dessous : 

 

- en fonctionnement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

RESULTAT 

REPORTE N-1 

CUMUL SECTION 

Dépenses  1 746 473,92 0,71 1 746 474,63 

Recettes  1 746 474,63  1 746 474,63 

Résultat de fonctionnement 0 

 

 en investissement 
 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

SOLDE 

D’EXECUTION 

N-1 

 

CUMUL  

RESTES A 

REALISER 

Dépenses  1 571 065,00 175 408,92 1 746 473,92  

Recettes  1 746 473,92  1 746 473,92  

Besoin de financement 0 

Vote : 22 voix pour, 5 abstentions. 
      

 

2018-14 : Compte Administratif 2017 Budget annexe M4 énergie photovoltaïque 

Le Conseil municipal a approuvé le compte administratif 2017 du Budget annexe M4 énergie 

photovoltaïque dont les balances sont résumées ci-dessous : 

 

- en fonctionnement 

 

 MANDATS ET 

TITRES EMIS 

RESULTAT 

REPORTE N-1 

CUMUL SECTION 

Dépenses  8 374,19  8 374,19 

Recettes  25 613,60 49 925,08 75 538,68 

Résultat de fonctionnement 67 164,49 
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- en investissement 

 

 MANDATS 

ET TITRES 

EMIS 

SOLDE 

D’EXECUTION 

N-1 

 

CUMUL 

RESTES A 

REALISER 

Dépenses  32 777,08  32 777,08  

Recettes  32 970,54 16 462,62  49 433,16  

Résultat d’investissement 16 656,08 

Vote : 22 voix pour, 5 abstentions. 

 
      

 

2018-15 : Approbation du compte de gestion 2017 dressé par Madame le receveur de la 

commune - budget principal  

Le conseil municipal approuve le compte de gestion dressé pour l’exercice 2017 du budget 

principal par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve de la part du conseil municipal. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-16 : Approbation du compte de gestion 2017 dressé par  Madame le receveur de la 

commune, budget annexe du lotissement communal « Les Aigrettes »  

Le conseil municipal approuve le compte de gestion dressé pour l’exercice 2017 du budget 

principal par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve de la part du conseil municipal. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-17 : Approbation du compte de gestion 2017 dressé par Madame le receveur de la 

commune, budget annexe du lotissement communal «  Port Saint Louis » 

Le conseil municipal approuve le compte de gestion dressé pour l’exercice 2017 du budget 

principal par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve de la part du conseil municipal. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-18 : Approbation du compte de gestion 2017 dressé par Madame le receveur de la 

commune, budget annexe M4 – production d’énergie photovoltaïque »  

Le conseil municipal approuve le compte de gestion dressé pour l’exercice 2017 du budget 

principal par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve de la part du conseil municipal. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-19 : Affectation du résultat de l’exercice 2017 au budget principal 

Le conseil municipal décide d’affecter le résultat positif de l’exercice 2017 de la façon suivante : 

 

Financement de la section d’investissement 

(compte 1068, excédents de fonctionnement capitalisés)  2 800 000,00 € 

 

Report à nouveau 

(compte 002, excédents de fonctionnement reportés)     134 850,52 € 

Vote : à l’unanimité. 
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2018-20 : Budget 2018 – contributions directes – vote des taux 2018 

Le conseil municipal décide de fixer les taux d’imposition pour un produit attendu, tels que ci-

dessous :  
 

TAXES BASES 2017 (en €) BASES 2018 TAUX PRODUITS (en  €) 

Taxe d’habitation 15 416 175 15 679 118 8,50 1 332 725 

Taxe foncière (bâti) 13 318 577 13 588 499 22,24 3 022 082 

Taxe foncière (non bâti) 69 110 65 669 30,75 20 193 

 TOTAL 4 375 000 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-21 : Budget primitif 2018 du budget principal 

Le conseil municipal approuve le budget primitif 2018 et dont les balances sont résumées ci-

dessous : 

 

 En dépenses de fonctionnement : 

 

 Op. de l’exercice Résultat reporté Cumul section 

Dépenses 9 277 189,40  9 277 189,40 

Recettes 9 142 338,88 134 850,52 9 277 189,40 

 

 En dépenses d’investissement : 

 

 Op.de l’exercice Reste à réaliser Résultat reporté Cumul section 

Dépenses 6 183 493,55 1 132 465,15 807 467,05 8 123 425,75 

Recettes 8 085 791,28 37 634,47  8 123 425,75 

Vote : 21 voix pour, 6 abstentions. 
      

 

2018-22 : Budget primitif 2018 - Budget annexe M4 – Production d’énergie photovoltaïque 

Le conseil municipal approuve le budget primitif 2018 et dont les balances sont résumées ci-

dessous : 

 

 En dépenses de fonctionnement : 

 

 Op. de l’exercice Résultat reporté Cumul section 

Dépenses 95 730,37  95 730,37 

Recettes 28 565,88 67 164,49 95 730,37 

 

 En dépenses d’investissement : 

 

 Op.de l’exercice Résultat reporté Cumul section 

Dépenses 33 565,88  33 565,88 

Recettes 16 909,80 16 656,08 33 565,88 

Vote : à l’unanimité. 

 
      

 

2018-23 : Concours financier à l’Association Péri’Jeunesse – convention pour 2018 

Le conseil municipal approuve la convention relative à l’attribution d’un concours financier à 

l’association Péri’Jeunesse, dont le montant s’élève à la somme de 266 000 € ; 

Vote : à l’unanimité. 
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2018-24 : Concours financier à l’Association Aunis Handball – convention pour 2018 

Le conseil municipal approuve la convention relative à l’attribution d’un concours financier à 

l’association Aunis Handball Périgny La Rochelle, dont le montant s’élève à  46 000 € ; 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-25 : Concours financier à l’Association Football Club de Périgny – convention pour 

2018 
Le conseil municipal approuve la convention relative à l’attribution d’un concours financier à 

l’association Football Club de Périgny, dont le montant s’élève à la somme de 37 000 € ; 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-26 : Tarifs de Palmilud et Palmicroq 

Le conseil municipal adopte la grille tarifaire de Palmilud et Palmicroq applicable à partir du 18 

juin 2018, date de l’application des horaires d’été et de l’ouverture de Palmicroq. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-27: Convention d’adhésion à l’UGAP : achat électricité 

Le conseil municipal accepte, la convention à intervenir entre la commune et l’UGAP ; et 

autorise, Monsieur le Maire à signer la convention entre la commune et l’UGAP. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-28 : Modification des statuts de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

Le conseil municipal décide d’émettre un avis favorable au projet de statuts de la Communauté 

d’agglomération. 

Vote : à l’unanimité. 
      

 

2018-29 : Restauration de l’Eglise St Cybard – demande de subvention au Conseil 

Départemental de Charente Maritime 

Le conseil municipal :  

- Approuve le programme de travaux pour un montant de 178 728 € ; 

- Sollicite du Conseil Départemental de Charente Maritime, une participation de 29 788 € 

au titre de la troisième tranche de travaux de rénovation de l’église St Cybard ; 

- D’inscrire le montant de 178 728 € au budget primitif 2018 et à assurer la maitrise 

d’ouvrage ; 

- Atteste que la commune récupère la TVA ; 

- Précise que la commune a la libre disposition du terrain et de l’immeuble ; 

- Sollicite le Conseil Départemental de Charente Maritime pour une autorisation de 

démarrage des travaux en Mai 2018 ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier. 

Vote : à l’unanimité. 
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2018-30 : Création d’emplois saisonniers 

Le conseil municipal décide la création des emplois saisonniers suivants : 

 

Secteur Fonctions Grade & Rémunération Nombre 

Palmilud : Bassins Maître-nageur 

sauveteur 

Educateur APS (4
ème

 échelon) si 

BEESAN/BPJEPS, Opérateur APS 

qualifiés (4ème échelon) si BNSSA 

8 (35/35è) 

 

Palmilud Agent d’entretien Adjoint technique (1
er

 échelon) 4 (35/35è) 

 

Palmilud : 

Palmicrocq 

Agent de service 

Palmicroq 

Adjoint technique (1
er

 échelon), 

Responsable (4
ème

 échelon) et 

responsable adjointe (3
ème

 échelon) 

7 (35/35è) 

Mairie : accueil Agent administratif Adjoint administratif (2
ème

 échelon) 1 (35/35è) 

Vote : à l’unanimité. 

 
      

 

2018-31: Convention de partenariat Radio Collège 95.9 

Le conseil municipal autorise M. Le Maire à signer la convention avec l’association « Radio 

Collège 95.9 » dans le but de faire connaître et de couvrir les manifestations et projets de la 

commune. La commune versera une participation de 500 € en contre partie des services rendus 

par Radio Collège 95.9 et exposés précédemment. 

Vote : à l’unanimité. 
      


